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Etude de droit comparé sur les solutions de  

redressement ou de cession des entreprises en difficulté  
 
 
 
 
Travaux organisés par Maître Pierre Fournier, Avocat au Barreau de Montréal, ancien Bâtonnier, et 
par Maître Roger Rebut, Avocat au Barreau de Chambéry 

 
Président de séance : Pierre Fournier 

 

 
 
Ouverture des travaux sous la Présidence d’Honneur de Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats de Montréal. 
                
 
 

I -  Présentation générale de la prévention et du traitement des entreprises en difficulté (objectifs et 
modalités essentielles) : 

 
- Au Québec :   Monsieur Jean-Yves Fortin, Avocat au Barreau de Montréal.    

    
- En France :   Monsieur Charles Vincenti, Avocat au Barreau de Toulouse. 

 
 
 

II - Les solutions de redressement ou de cession des entreprises en difficulté : 

 
- Au Québec :   Monsieur Yoine Goldstein, Avocat au Barreau de Montréal. 
 
- En France :   Monsieur Roger Rebut, Avocat au Barreau de Chambéry. 

 
 
 
 

Discussions et conclusions 
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Travaux organisés par Monsieur Henri Grondin, Avocat au Barreau de Québec, ancien Bâtonnier, et 
par Madame Geneviève Augendre, Avocat au Barreau de Paris. 

 
 
Président de séance : Henri Grondin, ancien Bâtonnier, Consul honoraire de Finlande 

 
Ouverture des travaux sous la Présidence de Monsieur Boché, Consul Général de France à Québec, 

et celle du Barreau de Québec. 
 
 
 

I -  Mesures de prévention à l’intention des entreprises françaises face à la déconfiture éventuelle 
d’entreprises québécoises avec lesquelles elles transigent : 

 
- Au Québec :   Madame Lise Arsenault, Avocat au Barreau de Québec, 
   Monsieur Daniel des Aulniers, Avocat au Barreau de Québec. 

 
- En France :  Monsieur Georges Teboul, Avocat au Barreau de Paris. 

 
 

II -  Aspects juridiques et fiscaux reliés aux investissements français réalisés dans des entreprises 
au Québec : 

 
- Au Québec : Madame Charlaine Bouchard, Professeur de Droit à l’Université Laval de 

Québec, avocat au Barreau de Québec. 
 
- En France :  Monsieur Yann Soyer, Avocat au Barreau de Paris. 

 
 
 

 
Discussions et conclusions 

 
 
 
 
 
 


